VD_OMNI AC.2018.0011 vom 3. September 2019
VD Tribunal cantonal, 2019-09-03, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_AC.2018.0011
FR: VD_OMNI AC.2018.0011 du 3 septembre 2019
IT: VD_OMNI AC.2018.0011 del 3 settembre 2019
Regeste
A.________, B.________, C.________, D.________, E.________, F.________/Département du territoire et de l’environnement (DTE), Conseil communal de Rossinière | Recours contre la décision du Conseil communal de Rossinière adoptant les modifications du PGA concernant plusieurs parcelles et contre la décision du DTE approuvant préalablement ces modifications, lesquelles prévoient d'affecter à la zone agricole les parcelles en cause, jusqu'ici colloquées dans la zone à bâtir. Pas de violation de la garantie constitutionnelle de la propriété. L'art. 15 al. 2 LAT, tel que concrétisé par la 4ème adaptation du PDCn, constitue une base légale suffisante pour procéder aux mesures de planification litigieuses. Nécessité de rendre la planification conforme aux exigences de l'aménagement du territoire en réduisant une zone à bâtir surdimensionnée, de sorte que la planification litigieuse répond à un intérêt public prépondérant. Finalité ne pouvant être atteinte par un moyen moins incisif que le changement d'affectation de certaines parcelles. Il n'y a pas lieu de prendre en considération les conséquences économiques de la planification litigieuse et il appartiendra aux recourants de solliciter une éventuelle indemnité pour expropriation matérielle une fois la mesure d'aménagement en force. Pas non plus de violation du principe d'égalité de traitement, dont la portée réduite dans l'élaboration des plans d'affectation. Les parcelles dont le déclassement n'est pas prévu justifient un traitement différent. Recours rejetés. Recours au TF rejeté (1C_522/2019 du 1er mai 2020).
Erwägungen
E. 1
Les recours sont dirigés contre les décisions du conseil communal et du DTE par lesquelles une modification du plan général d'affectation a été adoptée, puis approuvé préalablement. Ces deux décisions ont été notifiées simultanément aux opposants déboutés, conformément à l'art. 60 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions, dans sa teneur en vigueur au moment de leur notification (aLATC; BLV 700.11; par renvoi de l'art. 67 al. 3 aLATC). Elles peuvent ensemble faire l'objet d'un recours de droit administratif au Tribunal cantonal  (art. 60 et 61 al. 2 aLATC; art. 92 ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]). Dans la mesure où les recourants sont tous propriétaires de parcelles dont l'affectation est modifiée par les décisions attaquées, ils sont directement atteints dans leur intérêt par celles-ci et ont manifestement qualité pour recourir (art. 75 LPA-VD). Les recours ayant été déposés dans le délai légal compte tenu des féries (art. 95 LPA-VD) et  satisfaisant au surplus aux exigences de forme posées par la loi (art. 79 et 99 LPA-VD), il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
a) La recourante F.________ invoque un déni de justice et une violation de son droit d'être entendue au motif que son opposition portait également sur la mise à l'enquête de la zone réservée et que les décisions des autorités intimées concernant la zone réservée ne lui ont pas été notifiées. Elle soutient qu'elle aurait dès lors été privée de faire valoir ses arguments à l'encontre du périmètre de la zone réservée. Même si les décisions attaquées ne portent que sur les modifications du PGA concernant les parcelles faisant l'objet d'un déclassement immédiat, la recourante F.________ peut dans le cadre de la présente procédure faire valoir qu'il fallait déclasser prioritairement d'autres parcelles faisant partie du périmètre dans lequel le conseil communal a approuvé une zone réservée. Elle peut également contester l'affectation de sa parcelle à la zone agricole et soutenir que celle-ci aurait dû être incluse dans la zone réservée. L'autorité de céans disposant d'un pouvoir d'examen s'étendant à l'opportunité (cf. consid. 3 ci-dessous), la recourante ne subit aucun inconvénient juridique du fait que les décisions concernant la zone réservée ne lui ont pas été notifiées. Il y a donc lieu de rejeter ce grief sans examiner plus avant si la recourante disposait d'un intérêt digne de protection à pouvoir contester les décisions portant sur la zone réservée, ce qui est douteux dès lors que la parcelle n°212 n'est pas incluse dans celle-ci. b) En réplique, la recourante F.________ a également fait valoir une violation de son droit d'être entendue au motif que la réponse de l'autorité communale avait été déposée par la municipalité et non par le conseil communal. En outre, cette réponse ne prendrait pas position sur les griefs invoqués, ce qui constituerait également une violation de son droit d'être entendue. L'art. 81 LPA-VD prévoit que l'autorité notifie le recours à l'autorité intimée et aux autres parties à la procédure et leur impartit un délai pour se déterminer (al. 1). L'autorité intimée remet son dossier, en principe avec ses déterminations (al. 2). Cette disposition n'implique pas pour l'autorité intimée l'obligation de déposer une réponse prenant position sur l'ensemble des griefs invoqués à l'appui d'un recours; il est d'ailleurs fréquent en pratique que les autorités intimées se réfèrent simplement à leurs décisions. En outre, l'autorité de recours peut renoncer à l'échange d'écritures lorsque le recours paraît manifestement irrecevable, bien ou mal fondé (art. 82 al. 1 LPA-VD). On ne saurait non plus tirer de la garantie constitutionnelle du droit d'être entendu une obligation pour l'autorité intimée de déposer une réponse motivée dans le cadre de la procédure de recours. Au vu de ce qui précède, le fait que la réponse ait été déposée non pas par le conseil communal, autorité intimée, mais par la municipalité ne saurait constituer non plus une violation du droit d'être entendue de la recourante. Il n'est donc pas nécessaire d'examiner plus avant si la municipalité, comme elle le soutient, peut se prévaloir de l'autorisation générale de plaider accordée par le conseil communal pour représenter celui-ci devant le Tribunal cantonal.
E. 3
Le pouvoir d'examen de la CDAP est en principe limité au contrôle de la légalité, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation (art. 98 LPA-VD) et ne s’étend pas à l’opportunité. Toutefois, les règles de procédure applicables en matière de plans d'affectation communaux dérogent à ce principe. En effet, à la suite des modifications du 11 février 2003 et du 4 mars 2003 qui affectaient notamment la LATC, le recours intermédiaire au département cantonal a été supprimé au profit d'un recours direct au Tribunal cantonal. Afin de respecter l'art. 33 al. 3 let. b LAT, qui impose aux cantons de prévoir au moins une autorité de recours cantonale ayant un libre pouvoir d’examen, le législateur cantonal a étendu le pouvoir d'examen du Tribunal cantonal à l'opportunité (Bulletin du Grand Conseil [BGC], janvier-février 2003, p. 6565 à 6572 et p. 6567). En conséquence, le pouvoir de cognition du tribunal de céans n'est pas restreint à la légalité du projet litigieux, mais s'étend à l'examen de son opportunité (arrêts AC.2014.0090 du 30 juin 2015; AC.2011.0188 du 11 avril 2012; AC.2009.0134 du 30 juin 2010; AC.2009.0135 du 26 mars 2010; AC.2009.0131 du 26 mars 2010; cf. aussi AC.2010.0154 du 31 octobre 2011; AC.2008.0271 du 3 décembre 2009). En matière de planification, le pouvoir d'examen en opportunité ne signifie pas que l'autorité de recours puisse se transformer en autorité d'aménagement (ATF 109 Ib 544, traduit in JdT 1985 I 540). En effet, en vertu de l'art. 2 al. 3 LAT, les autorités chargées de l'aménagement du territoire veillent à laisser aux autorités qui leur sont subordonnées la liberté d'appréciation nécessaire à l'accomplissement de leur tâche. Selon la jurisprudence, le libre pouvoir d'examen de l'autorité de recours lui permet de vérifier si l'autorité communale a basé sa décision sur un fondement objectif et est restée dans les limites d'une pesée correcte et consciencieuse de tous les intérêts à prendre en considération; il n’autorise pas l’autorité de recours à substituer sa propre appréciation à celle de l'autorité inférieure (ATF 112 Ia 271; 110 Ia 52; 107 Ia 38 consid. 3c; 98 Ia 435; arrêts AC.2011.0188 précité; AC.2006.0086 du 23 octobre 2006; AC.2004.0195 du 19 avril 2005; AC.2001.0220 du 17 juin 2004). L’autorité de recours ne peut créer quelque chose de nouveau, mais doit juger la planification communale d'après le développement souhaité (ATF 114 Ia 245 consid. 2b, traduit in JdT 1990 I 462). La CDAP doit donc s’imposer une certaine retenue lors de l’examen de l’opportunité des plans d’affectation communaux dans la mesure où il s'agit de circonstances locales et où la connaissance des lieux et la participation de la population ont leur importance (art. 4 LAT; ATF 106 Ia 70). En revanche, selon la jurisprudence fédérale, la prise en considération d'intérêts d'ordre supérieur, dont la sauvegarde incombe au canton, doit être imposée par un contrôle strict (ATF 127 II 238 consid. 3b/aa; voir aussi arrêt TF 1P.320/2003 du 22 août 2003 consid. 2; arrêts AC.2014.0090; AC.2011.0188 et AC.2009.0135 précités et réf.). Dans le cadre de son contrôle, l'autorité de recours examine les différents points faisant l'objet du rapport de l'art. 47 OAT. Il s'agit notamment de la conformité du plan d'affectation aux buts et principes régissant l'aménagement du territoire (art. 1 et 3 LAT). Il implique également de s’assurer que les principes de planification posés aux art. 2 et 3 OAT sont respectés (arrêts AC.2006.0086 du 23 octobre 2006; AC 2001.0220 du 17 juin 2004). Parmi ces principes, on trouve la nécessité d'examiner les différentes possibilités et variantes entrant en ligne de compte (art. 2 al. 1 let. b OAT) et la prise en considération de tous les intérêts concernés, qu'ils soient publics ou privés (art. 3 OAT), dans le respect du principe de la proportionnalité.
E. 4
Il convient d'abord de rappeler les principes applicables en matière de redimensionnement des zones à bâtir. a) aa) L'art. 75 al. 1 Cst. prévoit que la Confédération fixe les principes applicables à l'aménagement du territoire. Celui-ci incombe aux cantons et sert une utilisation judicieuse et mesurée du sol et une occupation rationnelle du territoire. L'art. 1 er al. 1 LAT précise que la Confédération, les cantons et les communes veillent à une utilisation mesurée du sol et à réaliser une occupation du territoire propre à garantir un développement harmonieux de l'ensemble du pays. L'art. 1 al. 2 LAT définit les buts de l'aménagement du territoire. Cette disposition, dans sa teneur entrée en vigueur le 1 er mai 2014, précise que les autorités chargées de l'aménagement du territoire soutiennent les efforts entrepris aux fins d'orienter le développement de l'urbanisation vers l'intérieur du milieu bâti en maintenant une qualité de l'habitat appropriée (let. a bis ) et de créer un milieu bâti compact (let. b). L'art. 3 al. 2 LAT pose les principes d'aménagement qui imposent notamment de préserver le paysage, de réserver à l'agriculture suffisamment de bonnes terres cultivables, en particulier les surfaces d'assolement (let. a) et de veiller à ce que les constructions prises isolément ou dans leur ensemble ainsi que les installations s'intègrent dans le paysage (let. b). S'agissant des territoires réservés à l'habitat et à l'exercice des activités économiques, l'art. 3 al. 3 LAT impose qu'ils soient aménagés selon les besoins de la population et leur étendue limitée. bb) En vertu de l'art. 15 LAT, les zones à bâtir sont définies de telle manière qu'elles répondent aux besoins prévisibles pour les quinze années suivantes (al. 1); les zones à bâtir surdimensionnées doivent être réduites (al. 2). Selon le Tribunal fédéral, la réduction des zones à bâtir surdimensionnées relève d'un intérêt public important susceptible d'avoir, sur le principe, le pas sur l'intérêt public à la stabilité des plans ainsi que sur les intérêts privés des propriétaires concernés (ATF 144 II 41 consid. 5.2). En cas de déclassement d'une parcelle constructible pour des motifs de surdimensionnement de la zone à bâtir, la possibilité d'une exploitation effective à des fins agricoles n'est pas déterminante. Un intérêt général au classement en zone agricole est en effet établi si, d'une part, le classement en zone à bâtir est exclu en vertu de l' art. 15 LAT , et si d'autre part un classement dans la zone à protéger au sens de l' art. 17 LAT , voire dans une autre zone inconstructible selon l' art. 18 LAT , ne s'impose pas (arrêt TF 1C_378/2016 du 4 janvier 2017 consid. 3.6). Le fait que la parcelle soit déjà équipée n'est pas un élément pertinent (arrêts TF 1C_378/2016 précité consid. 3.5; 1C_54/2015 du 2 novembre 2015 consid. 4.2). La décision de déclassement doit en tout état de cause reposer sur des critères objectifs (arrêt TF 1C_378/2016 précité consid. 3.7). L'art. 8 a LAT dispose que dans le domaine de l'urbanisation, le plan directeur doit définir notamment la dimension totale des surfaces affectées à l'urbanisation (let. a), la manière de concentrer le développement d'une urbanisation de qualité à l'intérieur du milieu bâti (let. c) et la manière d'assurer la conformité des zones à bâtir aux conditions de l'art. 15 LAT (let. d). Conformément à l'art. 9 LAT, le plan directeur a force obligatoire pour les autorités (ATF 143 II 476 consid. 3.7). A cet égard, on relèvera encore que l'entrée en vigueur de la 4 ème adaptation du PDCn le 1 er octobre 2017, approuvée ultérieurement le 31 janvier 2018 par le Conseil fédéral, pose des principes directement applicables à la délimitation des zones à bâtir, notamment à la réduction de zones à bâtir surdimensionnées, qui doivent être appliqués aux procédures pendantes devant le Tribunal cantonal dès son entrée en vigueur. Il en va de même des nouvelles dispositions de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire concernant la délimitation des zones à bâtir (ATF 141 II 393 consid. 2.4 et 3; arrêts AC.2017.0104 du 15 janvier 2019 consid. 3b; AC.2016.0354 du 20 décembre 2018 consid. 1c). cc) Dans sa teneur actuelle (après 4 ème adaptation), la mesure qui concerne les " Zones d'habitation et mixtes " (A11) du PDCn expose notamment ce qui suit: " Les communes qui doivent redimensionner leurs zones à bâtir révisent leurs plans d'affectation et soumettent leur projet à l'approbation du Canton au plus tard cinq ans après l’adoption du Plan directeur cantonal par le Grand Conseil. Jusqu'à cette date, les communes peuvent utiliser le 31 décembre 2036 comme horizon de planification. Cette révision prend en compte au moins les aspects suivants: · la qualité de la desserte en transports publics; · l'accès en mobilité douce aux services et équipements; · la qualité des sols et les ressources, dont les surfaces d'assolement; · l'environnement, notamment la nature, le paysage, et la maîtrise d'éventuels risques et nuisances; · la capacité des équipements et des infrastructures; · la possibilité d'équiper à un coût proportionné; · la disponibilité des terrains. Pour répondre aux besoins à 15 ans, les communes, dans l'ordre: 1. réaffectent les terrains excédant les besoins ou peu adéquats au développement; 2. densifient le territoire urbanisé; 3. mettent en valeur les réserves et les friches notamment par la densification. […]" Selon la mesure B12 du PDCn, Rossinière est reconnue comme un centre local. Cette mesure esquisse les principes d'aménagement qui sont applicables aux centres locaux pour y maintenir une diversité des services et renforcer leur attractivité et leur vitalité. Le périmètre du centre doit correspondre au territoire urbanisé y compris les espaces non construits à l'intérieur de celui-ci lorsqu'ils participent à sa qualité. La fiche d'application du SDT de septembre 2018, intitulée " Périmètre compact et de centre " indique que le développement de l'urbanisation à 15 ans doit prioritairement se faire à l'intérieur du périmètre compact de centre. Elle précise la manière de déterminer les périmètres en question et rappelle que les règles du dimensionnement de la zone à bâtir résultant de la mesure A11 sont également applicables dans les centres (ch. 1 de la fiche). Les périmètres de centre comprennent le territoire affecté en zone à bâtir, y compris les espaces non construits à l'intérieur de celui-ci qui contribuent à sa qualité, permettant de répondre aux besoins de développement du centre à 15 ans au maximum (ch. 2 de la fiche). S'ils sont surdimensionnés au sens de la mesure A11 – qui prévoit dans le PDCn4 un taux de croissance de 1,5% pour les centres locaux –, les périmètres doivent être redimensionnés. Enfin, si le secteur dézoné se trouve en bordure du périmètre de centre, il doit alors en être exclu. En revanche, s'il se trouve à l'intérieur du périmètre de centre, le secteur concerné n'a en principe pas à être modifié malgré le dézonage (ch. 3 de la fiche). Selon la mesure B12, le périmètre exact des centres est défini sur la base des principes suivants: " les équipements publics, notamment le cœur commercial de la ville, du quartier ou du village et un arrêt de transports publics urbains ou offrant au moins un accès par heure à un centre cantonal, à une centralité de niveau cantonal en agglomération ou à un centre régional, doivent être accessibles en moins de 10 minutes à pied par des enfants ou des personnes âgées, par des cheminements adéquats en termes d'accessibilité et de sécurité. Ceci correspond en général à une distance maximale d'environ 500m pour les gares et de 300m pour les arrêts de bus ". b) aa) Les recourants D.________ et E.________ soutiennent que la méthode utilisée pour déterminer le surdimensionnement de la zone à bâtir communale n'est pas conforme à l'art. 15 LAT. Selon eux, il serait irréaliste de partir de l'idée que le potentiel d'accueil dans le milieu bâti serait suffisant pour les quinze prochaines années car cela supposerait que tous les propriétaires de parcelles déjà bâties mettent à profit la totalité de leurs possibilités de bâtir pendant cette période. Ils critiquent également le taux de croissance "théorique" et identique pour l'entier du territoire cantonal de 0,75% appliqué au périmètre hors centre au motif qu'il ne tiendrait pas compte des spécificités de chaque commune. Il n'y aurait pas lieu de distinguer le taux de croissance du centre et hors du périmètre du centre. Les recourants D.________ et E.________, de même que la recourante F.________, font en outre valoir que le potentiel des zones à bâtir situées dans le périmètre du centre ne tiendrait pas compte des restrictions de constructibilité découlant des nécessités de la protection du site, telle qu'elle résulte notamment de l'ISOS, qui y limiteraient les droits à bâtir. bb) Selon la fiche du bilan du dimensionnement de la zone à bâtir de la Commune de Rossinière produite par le DTE en cours de procédure, la population maximale admissible à l'horizon de planification (2036) selon la mesure A11 en tenant compte d'un taux de croissance de 1,5% pour le périmètre du centre et de 0,75% pour le périmètre hors centre à partir du 31 décembre 2015, est de 435 habitants pour le périmètre du centre (soit 104 habitants supplémentaires) et de 271 habitants pour le périmètre hors du centre (soit 30 habitants supplémentaires). Les capacités d'accueil des actuelles zones à bâtir sont de 157 habitants pour le périmètre du centre et de 289 habitants pour le périmètre hors du centre. La surcapacité d'accueil des zones à bâtir communales est dès lors de 53 habitants pour les zones situées en centre et de 259 habitants pour les zone situées hors du centre, soit 312 habitants au total. Après les dézonages immédiats résultant de la planification litigieuse, la surcapacité des zones à bâtir serait encore de 21 habitants pour les zones situées en centre et de 164 habitants pour les zones situées hors du centre. La population maximale admissible a été établie en tenant compte des critères prévus par le PDCn, en particulier du taux de croissance admissible de 0,75% pour les zones hors centre et de 1,5% pour la zone du centre, Rossinière étant considéré comme un "centre local" par le PDCn. Le tribunal ne voit pas de motif de s'écarter du taux de croissance retenu par le PDCn pour les zones hors centre. Certes, ce taux de croissance est identique pour l'ensemble des communes vaudoises. Cela étant, les recourants ne démontrent pas que l'évolution démographique de Rossinière différerait fondamentalement des autres communes du canton. Cette projection paraît même favorable aux recourants si l'on tient compte du fait que la population communale a eu tendance à stagner, voire à légèrement diminuer, ces dernières années. Les capacités d'accueil des actuelles zones à bâtir au moment du bilan ont également été établies en application des principes figurant dans le PDCn. Contrairement à ce qu'exposent les recourants, le DTE a en outre tenu compte du fait que le potentiel de densification des parcelles déjà construites ne serait pas entièrement utilisé dans les quinze prochaines années. En effet, seul un tiers (33%) de ce potentiel a été pris en considération dans le calcul des capacités d'accueil. Ce calcul correspond aux Directives techniques sur les zones à bâtir selon lesquelles seul " un tiers des capacités supplémentaires [...] est imputé au canton dans un premier temps, car il est à escompter que la pleine mobilisation de ces capacités ne se fera pas dans l'immédiat, mais dans un délai de trois périodes de planification " (Directives techniques sur les zones à bâtir approuvées par la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du territoire et de l'environnement le 7 mars 2014 et par le Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication le 17 mars 2014, ch. 3.3.). Il n'y a en revanche pas lieu d'appliquer ce principe aux parcelles non construites. Il résulte de ce qui précède que les zones à bâtir communales sont largement surdimensionnées pour les besoins des quinze prochaines années et doivent être réduites selon l'art. 15 al. 2 LAT. c) aa) La recourante F.________ critique la planification litigieuse dans la mesure où elle n'affecte que certaines des parcelles actuellement situées dans la zone à bâtir immédiatement à la zone agricole alors qu'une zone réservée est instaurée sur les autres parcelles dans l'attente de la révision complète du PGA (2 ème étape). Selon la recourante, la révision partielle du PGA entraînant le déclassement immédiat de sa parcelle violerait le principe de coordination ancré à l'art. 25a LAT. Elle soutient en substance que la parcelle n°211 aurait dû également être comprise dans la zone réservée et non immédiatement affectée à la zone agricole. Les recourants D.________ et E.________ critiquent également cette stratégie de planification en deux étapes, qui ne permettrait pas selon eux de respecter les principes de l'aménagement du territoire. Le résultat ne serait en outre pas conforme à l'art. 15 al. 2 LAT. bb) Le tribunal ne voit pas de motif de remettre en cause, que ce soit sous l'angle de la légalité ou de l'opportunité, la stratégie arrêtée par les autorités communales et approuvée par l'autorité cantonale de procéder à un redimensionnement des zones à bâtir en deux étapes. Dès lors que les zones à bâtir communales sont largement surdimensionnées, la commune doit les réduire en application de l'art. 15 al. 2 LAT. Dans la mesure où certaines parcelles – soit celles concernées par la planification litigieuse – ne sont pas du tout ou que très modérément construites et qu'elles sont situées hors des périmètres du centre et du territoire urbanisé, rien ne s'oppose à ce qu'elles soient immédiatement déclassées. Cette manière de procéder est conforme à ce que prévoit le PDCn (mesure A11). Il n'y a pas d'obligation pour les autorités compétentes de procéder par une seule et même planification à l'ensemble des mesures visant au redimensionnement des zones à bâtir. A cet égard, il est également sans incidence que cette stratégie semble avoir été adoptée en partie en raison de la convention passée avec l'Etat de Vaud prévoyant une augmentation des subventions pour certaines infrastructures touristiques en échange d'un déclassement immédiat de certaines parcelles situées en zone à bâtir. Enfin, les communes disposent d'un délai de cinq ans dès l'adoption de la 4 ème adaptation du PDCn – soit jusqu'au 30 juin 2022 – pour soumettre leur projet de redimensionnement des zones à bâtir aux autorités cantonales si bien qu'on ne saurait considérer à ce stade que la planification communale n'est pas conforme à l'art. 15 al. 2 LAT. Les autorités intimées n'étaient pas contraintes d'inclure les parcelles des recourants dans la zone réservée établie sur l'ensemble des autres parcelles situées dans les zones à bâtir. La mise en place d'une zone réservée, qui s'apparente à une mesure provisionnelle permettant le blocage des constructions dans un territoire considéré, ne constitue pas une obligation préalable au déclassement de parcelles. En l'espèce, au vu du surdimensionnement important des zones à bâtir communales, les autorités intimées pouvaient décider de déclasser immédiatement certaines parcelles sans les intégrer à la zone réservée mise en œuvre sur les autres parcelles situées en zone à bâtir. Le principe de coordination ancré à l'art. 25a LAT et applicable par analogie à la procédure des plans d'affectation (art. 25a al. 3 LAT) n'est en outre pas violé dans la mesure où la décision d'affecter immédiatement la parcelle n°212 à la zone agricole a été prise par les autorités compétentes en prenant en compte l'ensemble des intérêts publics et privés pertinents. Le grief de la recourante F.________ doit être écarté. d) Les recourants D.________ et E.________ contestent également la délimitation du périmètre du centre, notamment dans la mesure où celui-ci tient compte de la proximité de la gare comme d'un critère pertinent. Le village de Rossinière ne se serait jamais développé autour de la gare, qui est en fond de vallée. Les recourants ne sauraient être suivis. La mesure B12 retient notamment comme critère de définition du périmètre du centre la proximité avec les transports publics et non pas l'ensoleillement ou la vue dont bénéficient les parcelles de par leur situation. Or, en l'espèce, les parcelles dézonées par les décisions attaquées sont situées à environ 800 mètres et entre 15 et 20 minutes à pied de la gare du MOB, qui constitue le seul accès au réseau des transports publics alors que le PDCn prévoit que les terrains du périmètre du centre doivent être situés à une distance maximale de 500 mètres et un trajet maximal de 10 minutes à pied d'un arrêt de transports publics. A cet égard, l'ensoleillement de plus longue durée et la vue sur la vallée dont bénéficient les parcelles des recourants ne sauraient constituer des critères prévalant sur ceux fixés par le PDCn, en particulier la proximité avec les transports publics. La poursuite des constructions vers l'amont participerait en outre à un étalement urbain du village qui irait à l'encontre des principes de la LAT. Les difficultés apparemment rencontrées par les autorités communales en lien avec le projet de centre d'activités situé vers la gare du MOB ne sauraient remettre en cause cette appréciation; en effet, il ne résulte pas de la pièce produite par la recourante F.________ que le principe même d'une construction à cet endroit serait remis en cause. Ce grief doit donc également être écarté. e) Il résulte de ce qui précède que les mesures de planification litigieuses sont opportunes et conforme à l'art. 15 LAT en tant qu'elles visent la réduction immédiate de zones à bâtir communales surdimensionnées hors de la zone du centre.
E. 5
Dans des griefs qu'il s'agit d'examiner dans un second temps, les recourants contestent que la balance des intérêts en cause puisse aboutir à l'affectation de leurs parcelles à la zone agricole. A cet égard, il convient de distinguer entre les parcelles situées sur la route des Planards et la parcelle n°212. a) Les recourants A.________, B.________, C.________, D.________ et E.________ font en substance valoir que les parcelles n°184, 210, 263, 841, 842 et 855, situées le long de la route des Planards, sont équipées, qu'elles ne se prêtent pas à un usage agricole compte tenu de leur forte pente et qu'elles sont idéalement situées sous l'angle de leur ensoleillement. Ils contestent que ces parcelles soient situées dans une zone problématique du point de vue des glissements de terrain. Ils font également valoir que ces parcelles se prêtent bien à de nouvelles constructions, le village s'étant récemment développé sur le coteau ensoleillé et non vers le fond de vallée. Ils font également valoir à des degrés divers avoir eu des projets de construction pour les parcelles en cause. Les recourants D.________ et E.________ invoquent en outre que leurs parcelles appartiendraient au territoire urbanisé. Certes, les parcelles situées le long de la route de la Combe sont à proximité immédiate de bâtiments construits à partir des années 1960. Il ne s'agit en outre pas uniquement de résidences secondaires, comme le retient l'ISOS, mais bien de nombreuses résidences principales, certains des recourants s'étant efforcés de favoriser des projets de résidences principales bien avant l'adoption de l'initiative populaire visant à limiter le nombre de résidences secondaires. En outre, même si elles ont une situation dominante par rapport à l'ancien village, la construction de ces parcelles n'en altérerait pas le caractère sous l'angle de la protection du site dès lors que l'impact des constructions est limité par la présence d'arbres. Selon l'ISOS (volume 6.2., 2015/2016, p. 279), elles font partie de l'échappée sur l'environnement III à laquelle un but de protection "b" (sauvegarde des caractéristiques) est assigné, ce qui laisse théoriquement la possibilité pour de nouvelles constructions. Cela étant, les parcelles litigieuses sont situées en bordure des parcelles construites et marquent la limite avec les prés et, plus loin, la forêt. Elles ne constituent pas des brèches dans un territoire largement bâti, contrairement à ce que soutiennent certains recourants, mais se situent actuellement à la limite extérieure de la zone à bâtir. Dès lors que les parcelles ne sont pas construites, il n'y a pas lieu de tenir compte du critère de la distance inférieure à 50 m entre bâtiments. Partant, il est logique de délimiter le territoire urbanisé de part et d'autre de la route des Planards. Il n'est pas non plus décisif que les recourants aient eu des projets plus ou moins avancés de construction sur les parcelles litigieuses, les propriétaires ne pouvant déduire du précédent classement de leurs terrains en zone à bâtir un droit au maintien de cette affectation (arrêt TF 1C_311/2010 du
E. 7
Les recourants D.________ et E.________ font valoir une inégalité de traitement avec les propriétaires d'autres parcelles qui seraient moins bien situées et dont le déclassement hors de la zone à bâtir n'est pas prévu par la planification litigieuse. Tel serait en particulier le cas de la parcelle n°210 et de la parcelle n°649. a) Une décision viole le principe de l'égalité de traitement lorsqu'elle établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer, ou lorsqu'elle omet de faire des distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est semblable n'est pas traité de manière identique et que ce qui est dissemblable ne l'est pas de manière différente. Il faut que le traitement différent ou semblable injustifié se rapporte à une situation de fait importante (ATF 141 I 153 consid. 5.1; 140 I 77 consid. 5.1; 137 I 167 consid. 3.4; 136 II 120 consid. 3.3.2 p. 127). Ce principe n'a qu'une portée réduite dans l'élaboration des plans d'affectation. Il est en effet dans la nature même de l'aménagement local que la délimitation des zones crée des inégalités et que des terrains de mêmes situation et nature puissent être traités différemment en ce qui concerne tant leur attribution à une zone déterminée que leur possibilité d'utilisation. Du point de vue constitutionnel, il suffit que la planification soit objectivement soutenable, c'est-à-dire qu'elle ne soit pas arbitraire (ATF 142 I 162 consid. 3.7.2; arrêts du TF 1C_352/2014 du 10 octobre 2014 consid. 4.1; 1C_269/2014 du 4 juillet 2014 consid. 6). b) On relèvera d'abord que la parcelle n°210, propriété des recourants A.________ et B.________, est partiellement déclassée par la planification litigieuse. Il n'est toutefois pas arbitraire de considérer que la partie sud de cette parcelle, située entre les parcelles n°837 et 838 déjà construites et accessible directement par la route de la Combe au sud, fait partie du milieu bâti et doit être conservée dans la zone à bâtir. La situation de cette parcelle est objectivement différente de celles des recourants qui sont situées en amont et qui ne sont pas entourées de parcelles déjà construites. Quant à la parcelle n°649, propriété de la Commune de Rossinière, elle est située entre la gare du MOB et la partie sud du village, soit dans un endroit qui justifie un traitement différent sous l'angle de l'aménagement du territoire. Le choix de maintenir cette parcelle partiellement en zone à bâtir peut également se justifier par la nécessité de disposer d'une parcelle pour des installations collectives, sa situation proche des transports publics et du village se prêtant à cette affectation. Le grief d'une inégalité de traitement avec d'autres propriétaires doit ainsi être rejeté.
E. 8
Il résulte de ce qui précède que les recours doivent être rejetés et les décisions attaquées concernant la planification de la Commune de Rossinière confirmées. Les recourants, qui succombent, supporteront les frais de la cause. Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens dès lors que les autorités intimées n'ont pas procédé par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel (art. 55 LPA-VD).
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